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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 11, après le mot : 

« Participer », 

insérer le mot : 

« activement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans son rapport intitulé La politique de prévention en santé du 1er décembre 2021, la Cour des 
comptes mettait en avant les résultats médiocres de la politique de prévention en France 
comparativement à celle menée dans d’autres pays (Allemagne, Royaume-Uni, États-Unis) et 
soulignait un « rythme de montée en charge actuellement très lent ». Actuellement, la participation 
au dépistage du cancer colorectal est inférieure à 30 %. La couverture vaccinale contre les 
infections par papillomavirus humain avec un schéma complet pour les filles âgées de 16 ans 
s’élève à 33 %, et celle contre la grippe sur la population éligible à 52,6 %.

Afin de développer la politique de prévention et de retarder au maximum les complications des 
pathologies, cet amendement propose de faire des infirmiers libéraux qui se rendent au domicile des 
patients âgés ou souffrant de maladies chroniques des acteurs centraux de la prévention.


